Délibération à NE PLUS TRANSMETTRE en préfecture ou sous-préfecture Ordonnance 2009-1401 du 17 novembre 2009


MODELE DE DELIBERATION FIXANT LE TAUX DE PROMOTION
POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL en date du .....................
OBJET : Détermination du taux de promotion pour les avancements de grade.
VU le code général de la fonction publique et notamment son article L522-27,
VU l’avis émis par le Comité Technique en date du ...
(Exposé des faits) Le Maire (le Président) donne lecture de la disposition prévue à l’article  L522-27 du code général de la fonction publique ; celui-ci prévoit que «  Le nombre maximal de fonctionnaires territoriaux, à l'exception du cadres d'emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au produit des effectifs des fonctionnaires territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par un taux de promotion.
Ce taux est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial.».

L’assemblée délibérante possède une marge de manœuvre dans la fixation, au sein de la collectivité, du nombre d’agents susceptibles de bénéficier d’un avancement de grade. La légalité d’un avancement de grade est conditionnée par la détermination, en interne, du ratio d’agents susceptibles d’être promus par rapport au nombre de ceux qui sont promouvables. 
(Exposés des motifs ( à adapter)
Il précise que si l’Assemblée délibérante est libre dans ses choix, elle peut tenir compte d’un certain nombre d’éléments objectifs tels que :

- la politique générale des ressources humaines susceptible d‘être menée par la collectivité en matière d’avancement,

- la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences des agents de la collectivité au vu de l’évolution des missions susceptibles de leur être confiées, des profils de postes et de la structure des emplois ;

- la reconnaissance du mérite et de l’expérience professionnelle de chacun.

Il précise, en outre, que les dispositions en vigueur n’imposent pas que le taux de promotion retenu soit identique pour tous les emplois et cadres d’emplois et que l’Autorité territoriale reste libre de procéder ou non à l’inscription  d’un agent sur le tableau annuel d’avancement.
(Propositions)
Il propose donc de fixer comme suit le taux de promotion pour les avancements de grade de la collectivité :
- Pourront être proposés au titre de l’avancement de grade ... % au plus OU .... % au moins (=> ce qui permet l’avancement d’un agent seul dans son grade) de l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement au titre de l’année en cours. Le ratio ainsi fixé n’est pas opposable aux agents nommés en cours d’année par mutation sur un emploi d’avancement.

Au besoin, déterminer ce taux « cadre d’emplois par cadre d’emplois » ou « grade par grade » (uniquement les grades d’avancement) en citant ces derniers si celui-ci n’est pas uniforme.
Ex : Filière : sociale
Grade d’avancement : ATSEM principal de 2e classe 
Ratio : 50% au moins
Après en avoir délibéré l’Assemblée :

- accepte les propositions du Maire (du Président), 


- fixe le taux de promotion des avancements de grade comme proposé par le Maire (Président)
Sauf décision expresse de l’Assemblé délibérante prise sur un nouvel avis du Comité Technique, ces dispositions seront reconduites tacitement d’année en année.


Délibéré en séance du .........


Le Maire (ou Président),
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